
Le Conseil des Innus de Pessamit, Innergex et la MRC de Manicouagan 
informent la population du début de l’évaluation environnementale du 
Parc éolien Peshu Napeu. Ce projet éolien communautaire de 300 MW, 
situé dans la MRC de Manicouagan sur le Nitassinan de Pessamit, est issu 
d’un partenariat entre le Conseil des Innus de Pessamit (39 %), Innergex 
(38 %) et la MRC de Manicouagan (23 %). 

L’avis de projet et la directive du ministre pour l’étude d’impact du projet 
sont accessibles dans le registre public des projets : https://bit.ly/RegistreQc. 
Toute personne, tout groupe ou toute municipalité peut faire part au 
ministre, par écrit et au plus tard le 18 avril, de ses observations sur les 
enjeux que l’étude d’impact du projet devrait aborder, via le registre public : 
https://bit.ly/RegistreQc 

Pour plus d’informations sur le processus d’évaluation environnementale, 
appelez au 418 521-3830 ou sans frais 1 800 561-1616 ou visitez le site 
Internet du ministère: https://www.environnement.gouv.qc.ca/
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